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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Psychologues scolaires
Question écrite n° 60614

Texte de la question

M Georges Hage remercie M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale et de la culture, de bien vouloir
lui communiquer, sous forme de tableau et par departement, le nombre de psychologues scolaires et le nombre
d'enfants scolarises en maternelle et en primaire, dans leurs secteurs geographiques d'intervention.

Texte de la réponse

Reponse. - Le tableau joint en annexe fait apparaitre, par departement et pour l'annee scolaire 1991-1992, d'une
part, le nombre de psychologues scolaires en exercice dans les reseaux d'aides specialisees aux eleves en
difficulte et, d'autre part, les effectifs d'enfants scolarises dans le premier degre public (ecoles maternelles,
primaires et speciales). Voir tableau dans le JO no 24 (annee 1992). Annee 1991-1992 : - effectifs de
psychologues scolaires en reseaux d'aides ; - effectifs d'enfants scolarises dans le premier degre public.
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